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Dernièrement, on a distillé les marcs.
La distilleuse, « le Coquemar du Diable

», comme on l'a appelé, va de
village en village. Avec les exigences et
les restrictions de la Régie des alcools,
les producteurs distillent beaucoup
moins qu'autrefois.

Ah ces jours passés autour de la
machine, je m'en souviens comme s'ils
dataient d'hier... D'abord il fallait sortir

le marc des vases, des cuves ou des

tines, l'émietter, le mettre en sacs, puis
le transporter hors de la ville, près du
cimetière au même endroit qu'aujourd'hui.

Seulement, à l'époque, il n'y
avait pas de construction pour abriter
la distilleuse. Tout se faisait en plein
air par tous les temps. C'était tout
qu'agréable

Je sens encore l'odeur doucereuse et
écœurante du marc sortant de la chaudière.

Je vois encore ces grosses tommes

brunes et brûlantes que l'on fai¬

sait basculer l'une après l'autre sur le
tas fumant, dans un nuage de vapeur.
On replaçait les paniers en cuivre dans
la machine et l'opération continuait.

Le soir, un ou deux falots tempête
éclairaient la scène. De loin, on eût dit
vraiment une machine infernale
autour de laquelle s'affairaient des êtres
aux formes fantoniales.

Maintenant tout est éclairé à giorno,
à l'électricité et la distilleuse marche
au mazout.

On reprenait le marc, on l'entassait
clans une courtine ou un enclos, pour
en faire des mottes, à temps perdu.

Qui connaît encore les mottes Bien
sèches, elles valaient des briquettes.
Jadis, rien ne se perdait dans les

ménages vignerons : sarments, échalas,
souches, marc : tout se brûlait. On ne
parlait pas alors des cuisinières
électriques et des chauffages centraux.

Près de sa machine, le distillateur
sondait le liquide sortant du serpentin.
Après chaque « cuite », il verse le « cbe-

nique » dans une bonbonne. De quoi
corser le café noir du dîner quand le

marc aura vieilli... si possible
Mat.
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Romands!

Le verre de l'amitié se boit au
BUFFET DE LA GARE
Robert FÊCLARD LAUSANNE
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